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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Laurier, tenue le 20 janvier 2020 à 16 h 30, à la salle du conseil 
de l’hôtel de ville, 300, boulevard Albiny-Paquette à Mont-Laurier. 
 
Sont présents: Daniel Bourdon, Denis Ethier, Élaine Brière, Isabelle 
Nadon, Gabrielle Brisebois, Yves Desjardins formant quorum sous la 
présidence du maire Daniel Bourdon. 
 
Sont aussi présents: le directeur général, François Leduc, et la greffière, 
Stéphanie Lelièvre. 
 

20-01-045 OUVERTURE ET CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 

  
Monsieur le conseiller Denis Ethier propose, appuyé par madame la 
conseillère Élaine Brière d’ouvrir la présente séance et d’en constater la 
régularité. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
20-01-046 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
  

Madame la conseillère Élaine Brière propose, appuyé par madame la 
conseillère Gabrielle Brisebois, d’approuver l’ordre du jour avec l'ajout du 
point : 
 
5.2  Avis de motion de l'adoption, de la présentation et du dépôt du 

règlement numéro 176-12 relatif à l'enlèvement des matières 
résiduelles, recyclables et organiques et établissant la taxe de service 

 
ADOPTÉE. 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  
Monsieur le maire déclare la première période de questions ouverte. 
 
 

 
20-01-047 MODIFIER LA RÉSOLUTION NUMÉRO 19-04-229 CONCERNANT 

L'ENGAGEMENT DE LA VILLE DANS LE CADRE DE LA DEMANDE 
D'AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE, 
POUR LA RÉFECTION DE DIFFÉRENTES ROUTES À L'ÉTÉ 2020 
 

  

Madame la conseillère Isabelle Nadon propose, appuyé par monsieur le 
conseiller Denis Ethier de modifier la résolution numéro 19-04-229 
concernant l'engagement de la Ville dans le cadre de la demande d'aide 
financière au programme d'aide à la voirie locale, pour la réfection de 
différentes routes à l'été 2020, afin : 
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- De modifier le 1er paragraphe par le texte suivant : « CONSIDÉRANT que 
la Ville a pris connaissance des mesures particulières applicables 
exclusivement aux demandes d’aide financière complètes et admissibles 
reçues entre le 1er avril 2017 et le 31 mars 2020 dans le cadre des volets 
Accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL) et 
Redressement des infrastructures routières locales (RIRL) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAV) et s’engage à les respecter »;  
 

- De remplacer « selon le bordereau de soumission de l'entrepreneur 
retenu (appel d'offres) » par le texte suivant : « selon l'estimation détaillée 
du cout des travaux » dans le 4e paragraphe; 

 

- D’ajouter « et, au plus tard le 31 décembre 2020 » après « lettre 
d’annonce » au 6e paragraphe; 

 

- D’ajouter les considérants suivants : 

CONSIDÉRANT que les mesures particulières ont préséance sur les 
modalités d’application des volets AIRRL et RIRL;  
 
CONSIDÉRANT que le Ministère versera 90 % du montant de l’aide 
financière au comptant dans les meilleurs délais suivant la signature de 
la lettre d’annonce par le ministre;  
 
CONSIDÉRANT que la transmission de la reddition de comptes des 
projets doit être effectuée dans le mois suivant la fin de la réalisation des 
travaux ou au plus tard le 31 janvier 2021;  
 
CONSIDÉRANT que le dernier versement est conditionnel à 
l’acceptation par le ministre de la reddition de comptes relative au projet;  
 
CONSIDÉRANT que le solde de l’aide financière, s’il y a lieu, fera l’objet 
d’un versement unique au comptant en fonction de la dépense réelle 
admissible sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel 
qu’apparaissant à la lettre d’annonce; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage à rembourser sans délai le 
ministère des Transports du Québec (MTQ) pour les sommes versées 
en trop lorsque : le premier versement d’aide financière est supérieur à 
l’aide financière à verser déterminée à la section 4.7.2 (pour le volet 
RIRL) ou à la section 5.7 (pour le volet AIRRL) et si le projet est annulé 

par le bénéficiaire ou reporté le ou après le 1
er 

janvier 2021. 

 

ADOPTÉE. 
 

 
20-01-048 AVIS DE MOTION DE L'ADOPTION, DE LA PRÉSENTATION ET DU 

DÉPÔT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 176-12 RELATIF À L'ENLÈVEMENT 
DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, RECYCLABLES ET ORGANIQUES ET 
ÉTABLISSANT LA TAXE DE SERVICE 
 

  
Monsieur le conseiller Yves Desjardins donne avis de motion de l'adoption 
du règlement numéro 176-12 pour modifier le point 8. a) de l’annexe « II » du 
règlement numéro 176 relatif à l’enlèvement des matières résiduelles, 
recyclables et organiques et établissant la taxe de service, et ce, 
rétroactivement au 1er janvier 2020 et le dépose. 
 

Le président de la séance présente le projet de règlement. 
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 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  
Monsieur le maire déclare la deuxième période de questions ouverte. 
 
 

 
20-01-049 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

Madame la conseillère Gabrielle Brisebois propose, appuyé par monsieur le 
conseiller Denis Ethier que la séance soit levée.  
 

ADOPTÉE. 
 
 

 
 

__________________________ 
Daniel Bourdon, maire  
 
 
__________________________ 
Stéphanie Lelièvre, greffière 
 

 
 

Je, Daniel Bourdon, maire de la Ville de Mont-Laurier, ai approuvé toutes 
et chacune des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant 
pas avisé la greffière de mon refus de les approuver conformément à 
l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19). 
 
 
 
____________________________ 
Daniel Bourdon, maire 


